
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Points clés du Livre blanc 2009 de essenscia wallonie 
 
 

Le secteur wallon de la chimie et des sciences de la vie : 
 le 2ème secteur de l’industrie manufacturière en Région wallonne 
 près de 200 entreprises dont un quart de PME 
 près de 65.000 emplois directs et indirects 
 un chiffre d’affaires de € 11 milliards 
 un quart du total des exportations de la Région (le secteur exporte 75% de sa production) 
 plus de € 750 millions dépensés en R&D 

 

Des sous-secteurs diversifiés et complémentaires, avec des taux de croissance très 
différents : 

 chimie de base 
 pharmacie, parapharmacie, vaccins et biotechnologies 
 détergents, savons et cosmétiques 
 encres, peintures, vernis et mastics 
 transformation de caoutchouc et des plastiques 
 engrais et produits phytopharmaceutiques 

 

 
Face à la concurrence de plus en plus forte des autres régions du monde, quelles 
sont les conditions pour que l’industrie chimique et des sciences de la vie conserve 
ses atouts et puisse se développer ? 
 
1. Maintenir le climat résolument favorable à la R&D 
Avancées :  Pôle de compétitivité « BioWin » 
 Réduction des charges sur les chercheurs (mesure fédérale) 

 maintenir les budgets publics à hauteur de ceux de 2009, voire les augmenter 
 créer un 6e pôle de compétitivité dans le domaine de la chimie verte 
 étendre la réduction des charges à l’ensemble du personnel R&D 

 
 

2. Adapter l’enseignement et améliorer la formation professionnelle 
 assurer la promotion des études en sciences exactes et appliquées  
 ajuster les études aux métiers et promouvoir les stages en entreprises 
 revaloriser l’enseignement technique 
 adopter un régime fiscal préférentiel pour les heures de formation 

 
Les études en sciences exactes et appliquées souffrent de désaffection depuis de nombreuses années. Il 
est donc indispensable de mettre en œuvre les initiatives adéquates pour éviter une pénurie de main 
d’œuvre qualifiée dans les branches industrielles et, en particulier, dans l’industrie chimique et 
pharmaceutique.  
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